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La Fédération des chambres de commerce du Québec 

 

Fondée il y a près de cent ans, la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 

constitue le plus vaste réseau de gens d’affaires au Québec. Acteur incontournable du paysage 

économique, ce regroupement parle au nom de 164 chambres de commerce locales, 

représentant pas moins de 57 000 entreprises actives dans tous les domaines économiques. 

L’engagement de la Fédération et ses nombreuses interventions dans l’espace public sont 

motivés par la volonté de promouvoir le développement économique, d’encourager l’esprit 

d’entreprise et de favoriser la création d’emplois. 
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Introduction  

Miser sur la croissance économique pour sortir de l’impasse budgétaire 

 
La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) remercie le gouvernement du Québec de bien 

vouloir considérer sa position dans le cadre des consultations prébudgétaires. 

 

La dette publique du Québec a atteint au 31 mars 2005 116,6 $ milliards de dollars, ce qui gruge chaque année, 

par l’intermédiaire des frais de la dette, près de 13 % des revenus du gouvernement provincial, réduisant ainsi la 

marge de manœuvre du gouvernement pour gérer les pressions à la hausse des dépenses publiques. La dette a 

pris un poids considérable tout au long des années 1990, passant d’environ 30 % à 50 % par rapport au PIB.  Bien 

que la crise du début des années 1990 ait donné de l’élan à 

l’alourdissement de la dette, il n’aura fallu qu’une dizaine 

d’années pour enregistrer un gain de 20 points de 

pourcentage, alors que deux décennies auront été 

nécessaires dans le passé (années 1970 et 1980) pour 

afficher une même augmentation et passer de 10 % à 30 % 

par rapport au PIB. 

 

Par contre, la chute du rapport de la dette au PIB observée 

au cours des dernières années est encourageante. La 

diminution de ce ratio doit rester un objectif année budgétaire après année budgétaire.  

 

Dans le cadre des consultations prébudgétaires 2006-07, le ministère des finances nous invite à discuter autour de 

la pertinence de réduire la dette publique et de la manière d’y parvenir. À titre de représentant du milieu des 

affaires, la FCCQ souhaite préciser ici que ses membres reconnaissent la difficulté de réduire la dette et l’impasse 

budgétaire auxquelles fait face aujourd’hui le gouvernement. Les recommandations énoncées dans ce mémoire 

correspondent aux orientations jugées conformes au développement du Québec et en ligne avec sa réalité et son  

environnement économique. Si ces orientations ne peuvent à court terme être accomplies de manière réaliste, la 

FCCQ est d’avis qu’elles doivent malgré tout être dès le prochain budget prises en compte dans les directions 

privilégiées par le gouvernement. 

 

Dans sa mission d’encourager un environnement d’affaires favorable à la croissance des entreprises québécoises, 

et ce dans toutes les régions de la province, la FCCQ considère que, si la priorité apparente dans le prochain 

budget consiste en la résolution de l’impasse budgétaire et la réduction de la dette, cette priorité doit 

définitivement être menée de concert avec celle d’accroître la compétitivité de notre économie.  
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1 - Conjuguer assainissement des finances publiques et croissance économique 

 

Alors que le contexte économique, social et démographique exerce de fortes pressions à la hausse sur les 

dépenses publiques, que le fardeau fiscal des Québécois atteint des plafonds pénalisant très nettement le 

développement économique, que le règlement du déséquilibre fiscal est certes souhaitable mais restera dans le 

meilleur des scénarios insuffisant pour replacer les finances publiques de la province sur la voix de la prospérité, la 

FCCQ est d’avis que, si l’enjeu porte à premier abord sur la réduction de la dette, il concerne ultimement et dans 

une perspective globale, un accroissement musclé de notre compétitivité. Dans un contexte de mondialisation 

accélérée et dans le cas particulier du Québec, la question d’accroître la compétitivité rejoint sans détour celle de la 

compétitivité fiscale de la province. 

 

Ainsi, contraint par une croissance des dépenses tendanciellement plus forte que celle des revenus, et étant donné 

l’état de la dette publique, la marge de manœuvre pour desserrer l’impasse budgétaire du gouvernement est  

quasi-nulle. Globalement, le Québec dispose de deux leviers pour assainir ses finances publiques :  

 

1. L’allègement de l’appareil gouvernemental avec une organisation judicieuse des services publics 

afin de dégager les surplus dédiés à la réduction de la dette et du service de la dette : étant donné le 

niveau de la dette, sa réduction ne passe pas par une hausse des impôts mais par une baisse des 

dépenses – l’organisation de l’État et la conception même de ses responsabilités dans le financement et la 

délivrance des services publics doivent être remises en cause avec beaucoup plus d’ardeur, afin que la 

qualité et l’accessibilité des services publics s’améliorent sans fragiliser la situation financière du Québec. 

 

2. Une politique budgétaire et fiscale priorisant la création de richesse dans l’ensemble des régions 

du Québec : l’accélération de la mondialisation impose une conception globale de la croissance 

économique. La compétitivité doit être assez vive pour véritablement favoriser la création et la croissance 

des entreprises québécoises. Cette compétitivité se mesure également d’un point de vue fiscal et doit être 

tirée, aujourd’hui plus que jamais étant donné un resserrement de la compétition sur les avantages 

comparatifs des économies, en profitant de l’ensemble des atouts du Québec. Ces atouts concernent 

autant le potentiel de R-D et d’innovation que l’abondance des ressources naturelles. 

 
Il est impératif que la politique budgétaire et fiscale soit élaborée en conjuguant l’assainissement des finances 

publiques avec la compétitivité du Québec : il s’agit de deux enjeux économiques liés l’un à l’autre. 

 

La FCCQ salue les orientations prises par le gouvernement au cours de la dernière année budgétaire. De l’exercice 

de modernisation de l’état à l’amorce de la réforme fiscale des entreprises, le sens de ces orientations vise à la fois 

l’assainissement des finances publiques et la croissance économique, ce qui est deux avenues qui ne peuvent être 
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exclusives l’une de l’autre. La FCCQ encourage le gouvernement à poursuivre dans cette voie et d’en faire une 

application plus marquée afin que les effets attendus soient plus tangibles. 

 

En particulier, la FCCQ recommande :  

 
·  D’intensifier la réingénierie et la modernisation de l’État 

·  D’accélérer la réforme fiscale des entreprises 

·  D’offrir aux régions un levier de croissance économique plus fort, et ce sans défavoriser la métropole 

 

 

2 - La modernisation de l’État et la redéfinition de son rôle : une nécessité et des 

opportunités 

 

Au cours des dernières années, le gouvernement québécois s’est engagé dans un plan de modernisation de 

l’appareil gouvernemental afin de dégager des économies sur ses dépenses opérationnelles.  Selon le premier 

rapport d’étape du Plan de modernisation 2004-2007 présenté par le Conseil du trésor en mai dernier, ce plan de 

modernisation permet dès 2005-2006 des économies annuelles de 350 millions de dollars.  

 

La FCCQ salue vivement l’effort engagé par le gouvernement en ce sens. Ceci dit, malgré le fait que les résultats 

de ce plan de modernisation répondent de manière tout à fait satisfaisante aux objectifs du Conseil du Trésor, la 

FCCQ est d’avis que c’est dans la poursuite de ces efforts de rationalisation que l’on pourra véritablement 

constater un effet sur la productivité de l’appareil gouvernemental. En fait, ce n’est pas juste l’organisation de 

l’administration publique qui doit être allégée mais le rôle même du gouvernement dans la livraison et le 

financement des services publics qui doit être remanié. 

 

En effet, les pressions à la hausse des dépenses publiques sont fortes, ne serait-ce au niveau des coûts de 

fonctionnement du gouvernement : pour l’année 2006-2007, le ministre Michel Audet prévoit que 78 % de la 

croissance des dépenses publiques, soit 1,4 milliards de dollars, ne seront épongés rien que par l’offre 

gouvernementale pour les conventions collectives et l’équité salariale, négociée en 2005 avec les salariés de la 

fonction publique. Cela ne laisse donc qu’une part de 22 % de la hausse du budget pour contenir la croissance de 

l’ensemble des autres dépenses. 

 

Un bien ou un service public n’est pas public dans sa nature ; i l l’est dans ses bénéfices. Ainsi, qu’il s’agisse 

des services sociaux ou de santé, du système d’éducation, ou encore de la livraison de l’électricité, le 

gouvernement doit reconsidérer la position de ses responsabilités afin que la livraison des services publics soit 

socialement efficace, tout en restant alignée avec les impératifs que sont ceux d’une compétitivité renforcée et 
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d’une productivité accrue. En bout de ligne et dans une perspective de développement durable, il en va du niveau 

de vie des Québécois. 

 

Il ne s’agit pas de couper dans les services publics, mais plutôt d’en réorganiser la production et le financement, 

entre le secteur public et le secteur privé, et ce afin de permettre la marge de manœuvre nécessaire à la baisse 

urgente du fardeau fiscal et de la dette. En effet, si le contexte économique actuel laisse les taux d’intérêt à des 

niveaux encore très bas, rendant opportun l’accélération du remboursement de la dette, ces mêmes conditions 

économiques ne permettent pas aux entreprises de retarder l’ajustement de leur productivité. 

 

 

3 - Desserrer l’effort fiscal des entreprises – un rapport gagnant-gagnant 

 

À cet égard, la FCCQ souhaite que le tournant engagé dans le budget 2005-06 par le gouvernement du Québec 

pour réformer la fiscalité des entreprises s’inscrive dans la continuité.  

 

Notamment, la diminution de la taxe sur le capital amorcée l’année passée, augmentée d’un crédit d’impôt 

supplémentaire destiné au secteur manufacturier, constitue un signal hautement positif du gouvernement de faire 

de la politique fiscale un outil de croissance économique. De nombreux analystes s’entendent sur le fait que les 

entreprises québécoises réalisent l’effort fiscal le plus important parmi les provinces canadiennes. Les entreprises 

québécoises sont également désavantagées à ce niveau par rapport aux entreprises américaines. La compétitivité 

du Québec souffre aujourd’hui d’une productivité faible, d’une problématique démographique plus aiguë ainsi que 

d’une concurrence mondiale d’autant plus agressive pour la province que sa structure industrielle est relativement 

faible en création de valeur ajoutée. De surcroît, l’économie québécoise doit conjuguer avec un nouveau 

déplacement de la richesse vers l’ouest du Canada.  

 

À court comme à long terme, si la résolution de l’impasse budgétaire passe par une réorganisation audacieuse des 

services publics dans un objectif de réduction de la dette, ce même objectif passe par la mise en place de 

conditions favorables à l’innovation et à l’investissement. C’est pourquoi, la FCCQ préconise une réduction visible 

de l’imposition des entreprises et une accélération de la réforme de leur régime fiscal.  

 

 

4 - Intégrer l’ensemble des régions 

 

D’un point de vue régional, la globalisation des activités économiques implique d’avoir une conception globale du 

développement économique. Selon la FCCQ, le développement économique du Québec dépend de la  capacité de 

la province à catalyser en réseau l’ensemble de ses atouts, notamment ses ressources naturelles et son potentiel 
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hydroélectrique. Le gouvernement devrait miser de manière plus marquée sur la contribution des régions riches en 

ressources naturelles dans la mise en valeur des avantages comparatifs de la province. Avec, entre autre, 

l’avènement des technologies de l’information et les innovations possibles pour le renouvellement des industries 

dîtes traditionnelles, les régions ressources peuvent acquérir un statut porteur de croissance économique. Malgré 

toute l’attention portée par le gouvernement au développement des régions, force est de constater que celles-ci 

souffrent d’une orientation sectorielle difficilement inscrite dans un cercle de compétitivité. Nous recommandons au 

gouvernement d’augmenter les transferts aux régions des redevances sur les ressources naturelles, afin de 

les rapprocher d’une logique de rentabilité, ainsi que d’insister, dans sa politique industrielle et dans le cadre du 

projet ACCORD, sur les moyens de l’innovation. 

 

Ainsi la FCCQ recommande au gouvernement de reconnaître dans le prochain budget la situation 

économique particulière et de replacer clairement au cœur de sa politique fiscale et budgétaire la 

compétitivité de la province et de ses entreprises, comme une urgence. 

 

 

 

 

 

La marge fiscale pour ajuster les dépenses et réduire le fardeau fiscal étant très limitée, sortir de l’impasse 

budgétaire implique d’abord une distribution efficace des revenus fiscaux, et donc une bonne définition de la place 

et du rôle du gouvernement dans la livraison des services publics (première partie).  

 

Considérant l’urgence pour les entreprises québécoises de gagner en productivité, l’arbitrage de plus en plus 

sensible des investisseurs aux conditions d’affaires ainsi que la réforme sur la fiscalité des sociétés attendue aux 

États-Unis, la FCCQ place au centre de la compétitivité de la province la capacité du gouvernement à placer les 

politiques fiscale et budgétaire sur un axe directement porteur de développement économique (deuxième partie).  

 

Un niveau de 75 % du montant de la dette publique concerne le financement des opérations courantes, qui par 

nature ne sont pas des dépenses qui s’amortissent sur le long terme (contrairement au 25 % restant sur les 

infrastructures). On comprend alors que la problématique n’implique pas seulement l’allocation de quelques fonds 

dédiés à la réduction progressive de la dette mais bien d’un remaniement des modes de financement 

(conclusion). 
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Première partie 

Rôle du gouvernement et gestion des finances publiques :  

la prospérité du Québec passe par l’efficacité de l’appareil gouvernemental 

 

La marge de manœuvre du gouvernement pour sortir de l’impasse budgétaire paraît tellement limitée que la 

réduction de la dette publique paraît bien difficile. Cependant, la FCCQ est d’avis que la problématique des 

finances publiques qui prévaut actuellement au Québec ne relève pas moins de l’organisation de 

l’administration et des services publics que du niveau des dépenses nécessaire à la bonne livraison de ces 

services publics.  

 

Il n’est pas socialement bénéfique d’engager des baisses drastiques des dépenses de santé ou d’éducation 

menant alors à des coupures dans la livraison de ces services essentiels. Néanmoins, tout en reconnaissant la 

difficulté d’une telle réorganisation, la FCCQ soutient qu’il est économiquement nécessaire et judicieux de 

redistribuer les responsabilités de financement et de production entre le secteur public et le secteur privé : 

 

·  Le rôle du gouvernement dans la livraison des services publics, n’est pas tant de produire et de 

livrer les services publics que de s’assurer de leur accessibilité et de leur efficacité.  

·  Si le modèle québécois a permis jusqu’ici au Québec de connaître un bel essor économique et social, ce 

modèle doit être aujourd’hui davantage renouvelé afin de s’inscrire adéquatement dans un contexte 

mondialisé. La FCCQ est d’avis que la nouvelle condition économique et démographique rend un modèle 

interventionniste, tel qu’il est appliqué depuis plusieurs décennies, non viable. 

·  La mondialisation accélérée des économies ne s’impose pas seulement à l’entreprise privée. Les instances 

gouvernementales, dans un rôle de garant d’un environnement économique et social favorable, sont 

elles-mêmes en compétition, notamment dans leurs capacités de retenir et d’attirer d’abord les 

investissements —principale source de croissance et de développement économique— ainsi que de retenir 

et d’attirer les populations.  

·  La plupart des pays occidentaux, pris dans des problématiques communes telles que celles du 

vieillissement de la population ou de la restructuration industrielle mondiale en faveur des pays en 

émergence, sont tous engagés depuis plusieurs années, dans un processus de réorganisation de l’appareil 

gouvernemental et d’une réorientation des fondements qui définissent le rôle et la place du gouvernement 

dans l’économie et dans la livraison des services publics.  

·  Le cas du Québec est particulier :  

� � sa problématique démographique est plus sérieuse,  

� � Le poids de sa dette est parmi les plus lourds des pays de l’OCDE, ce qui est d’autant plus 

pénalisant pour une petite économie ouverte.  

� � Cela requiert un effort plus élevé pour la modernisation de l’État. 
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1 - Accélérer la modernisation de l’État  

 

Le gouvernement externalise depuis longtemps une partie de ces activités. Que cela se fasse sous le mode des 

marchés publics ou de la délégation d’activités, il y a dans l’intervention des entreprises privées un moyen certain 

d’augmenter la qualité, l’efficacité et la rentabilité de la production des services publics. 

 

La FCCQ recommande au gouvernement de revoir sa politique relative à l’externalisation de ses activités, aussi 

bien dans la sous-traitance, la concession, les partenariats publics-privé que la privatisation. Il s’agit de généraliser 

la recherche des sources de productivité et de rentabilité des services publics. La FCCQ reconnaît que cela 

implique des choix exigeants et complexes car devant être pris dans une vision globale et complète du système 

public. Cependant, le succès de mesures de réorganisation aussi profondes ne dépend pas tant de la forme 

juridique des contrats que de la qualité de l’exercice de concertation et de la bonne définition des relations 

contractuelles. Par ailleurs, si les contribuables sont de plus en plus exigeants en termes de qualité et 

d’accessibilité des services publics, ils sont de plus en plus réfractaires à une augmentation de leurs impôts. 

 

Le cas des partenariats public-privé (PPP) 

La FCCQ est d’avis que la tendance de certains acteurs sociaux et économiques à s’opposer à l’intervention du 

secteur privé dans la livraison de biens dits publics, en particulier dans le cas des PPP, vient d’une promotion 

beaucoup trop timide de ce mode d’externalisation, retardant l’expérience que doit développer le Québec dans 

l’application de cette forme juridique. 

 

Or, le recours aux PPP, s’il est plus adapté aux investissements en infrastructures qui s’amortissent sur le long 

terme, ce qui en fait une forme contractuelle qui ne réglera pas la question de la dette, s’inscrit cependant dans une 

perspective de développement durable. En impliquant davantage les entreprises dans le développement 

d©infrastructures, telles que les infrastructures de transport, y compris le transport en commun, les infrastructures de 

santé, culturelles, dans les activités de R-D et d’innovation, ou encore dans les services informatiques, le 

gouvernement du Québec permet de mettre en branle de nouvelles réalisations. Celles-ci sont favorables à un 

développement économique durable et nécessaires pour le développement local et régional. De plus, la FCCQ y 

voit un moyen judicieux de développer l’expertise de ses entreprises privées dans la livraison de services publics à 

l’extérieur du Québec.  

 

Les modèles de PPP présentent dans le contexte actuel l’immense avantage d’exercer un contrôle sur les coûts 

reliés aux déploiements des diverses infrastructures absolument nécessaires à l’alimentation du développement 

économique et social du Québec. Le diagnostic de la FCCQ sur la situation actuelle de l’économie provinciale 

mène à l’idée selon laquelle «miser sur la croissance économique» n’est pas tant un choix qu’une priorité. Ainsi, si 

les PPP ne permettent pas en soit de réduire la dette et de sortir à court terme de l’impasse budgétaire du 
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gouvernement, leur modèle permet de répondre aux besoins en termes de services publics tout en plaçant leur 

livraison dans une logique de rentabilité. Cette dernière constitue selon la FCCQ une condition «primaire» à la 

productivité de l’appareil gouvernemental.  

 

La FCCQ recommande au gouvernement :  

·  De mettre en place des programmes afin d’augmenter la formation et l’expertise du Québec. Il s’agit de 

maîtriser davantage les aspects réglementaires et contractuels nécessaires au succès des PPP (partenariat 

avec les universités) ;  

·  De développer une politique spécifique à la contribution des PPP dans les activités d’innovation ;  

·  D’accélérer la mise en place de PPP dans les infrastructures et dans les services plus opérationnels ;   

·  D’accentuer l’exercice de promotion des PPP ;  

·  À côté du processus de modernisation de l’état, d’adopter une approche d’évaluation et de performance des 

services publics ;  

·  Envisager la privatisation de divers actifs, comme la SAQ ou la Place des Arts par exemple, pour lesquels une 

administration publique n’est pas la plus adéquate, permettant ainsi un allègement de l’appareil 

gouvernemental et contribuant éventuellement au remboursement de la dette ; 

·  Se requestionner sur  la place et le rôle du gouvernement dans l’assurance automobile ou les services de 

garderie.  

 

 

2 - La place du secteur privé dans les services de santé 

 

Les données sur les recettes et les dépenses des institutions de 

services de santé et services sociaux révèlent que toutes les 

provinces canadiennes, sauf la Colombie-Britannique, affichent 

un déficit. Per capita, ce déficit apparaît au Québec au niveau de 

la moyenne canadienne.  

Cependant, les données révèlent également que les sources de 

revenus de ces mêmes institutions sont à 11,8 % seulement de 

sources autonomes au Québec, contre 18 % en Ontario et sur 

une moyenne de 15 % au Canada.  

Les données révèlent également que, à l’échelle canadienne, 75 % des dépenses allouées au service de la dette 

sont concentrées au Québec, ce qui laisse supposer une situation financière davantage précaire pour les 

institutions québécoises. En d’autres termes, per capita, lorsque l’Ontario alloue 1 $ au service de la dette des 

institutions de santé et sociaux, le Canada alloue 7 $ en moyenne, tandis que le Québec en alloue 23 $. Notons 

également que le Québec doit consacrer 15 % des revenus de ces mêmes institutions aux seuls services sociaux, 

en comparaison à 5 % en Ontario, et 10  % en moyenne au Canada.  
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Étant donné les perspectives démographiques du Québec et la croissance anticipée des dépenses de santé, il 

apparaît évident que le financement provincial aux services de santé va se heurter à de sérieuses limites. Le 

financement provincial aux services de santé et aux services sociaux s’élève à 5 % du PIB au Québec, il est évalué 

à 3,2 % en Ontario.  

 

Malgré un objectif de réduction de la dette, il est naturellement exclu de réduire les services de santé. Cependant, 

et comme le font de nombreux pays occidentaux confrontés à la même problématique, le recours aux services 

privés de soins de santé n’est pas une alternative possible mais une option nécessaire. D’abord parce que la 

croissance des dépenses de santé (vieillissement de la population et sophistication des soins de santé) ne peut 

être absorbée au Québec avec une augmentation du fardeau fiscal, ensuite parce que les transferts fédéraux 

auront toujours une contribution limitée ; enfin, parce que les soins de la croissance des dépenses de santé, pesant 

plus de 40 % dans les dépenses de programme, obligent de réduire les dépenses de divers programmes, y 

compris ceux favorisant directement le développement économique et l’aide aux entreprises. Il s’agit là d’une 

tendance qu’il faut renverser parce qu’à long terme, le financement des services publics dépend de l’efficacité 

économique du Québec.  

 

Dans le passé, le contexte démographique et la valeur des soins médicaux permettaient de justifier un monopole 

(naturel) public sur la production des services de santé, puisque cette organisation du système de santé permettait 

vraisemblablement une réduction des coûts globaux.  Aujourd’hui, le système de santé public force des restrictions 

importantes sur les dépenses car la capacité des contribuables à financer ce système a déjà dépassé ses limites.  

 

Selon la FCCQ, il faut autoriser l’introduction du secteur privé dans les services de santé. Il s’agit de la seule option 

qui permettra la livraison adéquate tout en permettant de réduire la pressions sur les dépenses publiques. Dans la 

pertinence d’une contribution privée à la production de services de santé, l’enjeu se trouve aussi sur un exercice de 

sensibilisation de la population sur l’idée selon laquelle la production publique de services de santé a également un 

coût élevé. 

 

La FCCQ souhaite également partager son inquiétude quant à la capacité des fonds publics à financer la 

modernisation des équipements de santé. La concurrence dans le domaine de santé ne concerne pas seulement 

les entreprises reliées aux industries des sciences de la vie. La qualité des services de santé participe également à 

l’attractivité de la province, que ce soit vis-à-vis de la population ou de l’industrie.  

 

Recommandations :  

- Accorder une place plus importante aux services privés dans les services de santé. 
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3 - Financement de l’éducation post-secondaire 

 

- La participation des contribuables québécois au 

financement de l’éducation post-secondaire est importante. 

Ainsi, le gouvernement québécois finance 61 % des services 

d’éducation post-secondaires, ce qui est bien supérieur des 

47 % en moyenne au Canada.  

- Via les frais de scolarité, les étudiants québécois 

n’assuraient en 2005 que 8,6 % des recettes des institutions 

d’éducation post-secondaires, à comparer à une moyenne 

de 20,2 % au Canada. Le niveau des frais de scolarité au 

Québec se situe à 45 % de la moyenne canadienne, sans que cela laisse entrevoir le bénéfice d’une plus grande 

accessibilité : 14 % des québécois1 ont obtenu un grade universitaire contre 15,4 % en moyenne au Canada.  

- Par ailleurs, c’est au Québec que le service de la dette des institutions d’éducation post-secondaire est la 

plus élevée, grignotant en 2005 une tranche budgétaire de 341 millions de dollars (sur un total de 534 millions de 

dollars au Canada), soit 5 % des budgets au Québec, comparativement à une moyenne canadienne de 1,9 %.  

 

Dans un contexte où le vieillissement de la population exige d’insister davantage sur la qualité de la main d’œuvre 

pour atteindre les nouveaux objectifs de productivité, la capacité d’investissement du système d’éducation post-

secondaire, en particulier universitaire, est capitale pour la compétitivité du Québec. Or, la structure de financement 

de l’éducation post-secondaire au Québec rend difficile de privilégier une autre avenue que celle de l’augmentation 

des frais de scolarité.  

 

La FCCQ recommande au gouvernement du Québec d’augmenter progressivement les frais de scolarités 

vers la moyenne nationale. Une augmentation de 33 % des frais de scolarité (donc à 62 % du tarif moyen au 

Canada) serait tout juste suffisante pour financer le déficit de 163 millions de dollars enregistré au Québec en 2005. 

Or, la stabilisation de la dette est une première étape indispensable pour donner aux institutions d’éducation post-

secondaire les moyens de participer au développement économique de la province.  

 

La FCCQ recommande une augmentation des frais de scolarité suffisante pour  l ibérer des surplus 

budgétaires dédiés à : 

- Une réduction progressive de la dette des institutions d’éducation post-secondaires 

- Une bonification des prêts et bourses pour les étudiants les moins nantis 

                                                 
1 Du primaire à l’université, recensement 2001 
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Deuxième partie 

Compétitivité du Québec et fiscalité des entreprises 

 

1 – Accélérer la réforme fiscale des sociétés  

 
L’assainissement de la situation financière du gouvernement 

est primordial : le niveau de la dette, en réduisant la marge du 

gouvernement pour assurer la croissance des dépenses 

publiques, laisse le fardeau fiscal des particuliers et des 

entreprises à des niveaux pénalisant nettement la 

compétitivité du Québec. 

 

Or, le contexte économique actuel place également la 

croissance économique de la province au premier rang des 

priorités : la faiblesse de la productivité, l’intensification de la 

concurrence internationale et interprovinciale, une tendance au 

déplacement de la richesse vers l’ouest du Canada, le besoin 

de conserver et d’attirer de nouvelles grandes entreprises,  

une problématique démographique plus aiguë au Québec, 

l’appréciation de la devise canadienne, son impact sur les 

exportateurs québécois ainsi que la grande importance de 

conserver un surplus commercial, sont autant de facteurs 

justifiant la nécessité que le gouvernement aligne sans délai 

ses politiques fiscale et budgétaire sur la perspective d’une 

croissance économique durable. 

 
Avec une véritable modernisation de l’appareil gouvernemental, réduire l’effort fiscal des entreprises constitue le 

levier le plus efficace pour réduire le fardeau fiscal des québécois et d’encourager l’économie québécoise. La 

hausse conséquente sur les investissements et la productivité est d’ailleurs une condition sine qua non à 

l’assainissement des finances publiques. 

 

La FCCQ est d’avis que le régime fiscal des entreprises devrait être conçu dans l’objectif d’inciter les entreprises à 

investir et faire affaires au Québec, afin de retenir, d’attirer ou de rapatrier les revenus des entreprises. Aujourd’hui 

plus que par le passé, la mobilité des entreprises et de leurs revenus est très facile. Des exemples récents dans les 

secteurs bio-pharmaceutique ou automobile sont plutôt probants. 
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Selon la FCCQ il s’agit d’un choix gagnant-gagnant, ne serait-ce parce que les entreprises ne représentent que des 

intermédiaires entre les prestataires et les fournisseurs de services publics. Il est d’ailleurs de plus en plus admis, 

le besoin d’augmenter la neutralité et l’efficacité du système fiscal en déplaçant l’assiette fiscale des impôts et 

taxes aux sociétés vers la taxe sur la consommation. 

 
Si les impôts et les taxes servent à financer les services publics au bénéfice de la société, ils servent également 

d’instrument de politique économique au bénéfice de la croissance économique. D’où l’importance de se pencher 

sur la structure fiscale en tant que telle : le fardeau fiscal global s’avère non seulement pénalisant au niveau de la 

compétitivité des entreprises mais une mauvaise distribution des revenus fiscaux et une ponction fiscale décalée 

par rapport aux orientations de croissance et de développement économique réduisent également l’efficacité de la 

politique économique. 

 

La fiscalité des entreprises peut être un important levier pour stimuler l’économie. Il se trouve que la manière dont 

la ponction fiscale des entreprises est réalisée pénalise encore très clairement la compétitivité du Québec, et ce 

malgré le tournant pris par le gouvernement en 2005-06 pour en réformer le régime fiscal. Bien que cette nouvelle 

orientation fiscale constitue un grand pas vers un ajustement entre la politique fiscale et la croissance économique, 

la FCCQ souhaite mentionner au gouvernement que ce pas ne sera louable que lorsqu’il permettra d’atteindre de 

véritables gains en termes de compétitivité fiscale. Ainsi, si l’intérêt de cette réforme ne vaut que dans sa continuité 

c’est parce qu’elle doit mener vers un allègement du fardeau fiscal des entreprises. 

 

Depuis le début des années 1990, le rapport des impôts sur le revenu et des taxes sur le capital par rapport aux 

profits des entreprises apparaît au Québec structurellement plus élevé que la moyenne canadienne. Un fardeau 

fiscal trop lourd réduit la rentabilité du capital, ce qui réduit les incitatifs à investir. Cela impacte donc sur la 

capitalisation des entreprises locales et donc de leur potentiel de croissance, tout en diminuant les investissements 

directs à l’étranger. Or, l’enjeu sur le développement économique de la province concerne non seulement la 

croissance et la compétitivité des entreprises locales mais également l’attractivité des investisseurs étrangers.   



 

16

Productivi té (PIB par heure travai llée)
Écart par la moyenne canadienne

-�

-�

�

�

�

�




� �

� � � � � � � 	 � � � �

$

Qc Ont. Alb. 

2 – Réduire le fardeau fiscal des entreprises et améliorer notre compétitivité 

fiscale 
 

Dans son budget 2005-06, le gouvernement du Québec  a annoncé une hausse des impôts sur le 
revenu des grandes entreprises afin de compenser la baisse du taux d’ imposition sur les revenus 
des PME, de 8,9 % à 8,5 % pour les premiers 400 000 $ de revenu imposable. Le Québec a ainsi 
rejoint les autres provinces canadiennes en offrant une déduction pour petite entreprise (DPE), 
auparavant inexistante.  

 

Il est ainsi prévu que les impôts sur les revenus des 

grandes sociétés vont progressivement converger de  

8,9 % vers un taux de 11,9 % d’ici 2009. Bien que la 

réduction du taux d’imposition pour les PME, jusqu’ici 

plus élevé que dans les autres provinces canadiennes 

soit bienvenue, la FCCQ est d’avis que cet arbitrage en 

défaveur des grandes entreprises est néfaste pour la 

croissance économique car il pénalise les entreprises 

les plus génératrices de productivité et de richesse, c’est 

à dire les grandes entreprises.  

 

Non seulement la productivité du Québec est reconnu comme étant faible mais les données révèlent de plus que 

l’écart négatif de la productivité québécoise avec celle de la moyenne canadienne a augmenté entre 1990 et 2003.  

 

Tout au moins, si l’intention du gouvernement consiste à rapprocher le régime fiscal des entreprises québécoises à 

celui des autres provinces canadiennes et des états américains, la hausse des taxes sur le revenu aurait dû être 

accompagnée d’une réduction plus substantielle de la taxe sur le capital.  

 

Notons également que si la hausse du taux d’imposition sur le revenu des grandes entreprises est censée 

compenser les pertes de revenus avec la baisse de celui des petites entreprises, les gains ainsi obtenus ne 

peuvent être que marginaux étant donné la contribution des entreprises à l’assiette fiscale, tout en restant loin de la 

résolution de l’impasse budgétaire et en créant un impact négatif sur la croissance économique.  

 
 
La FCCQ recommande ainsi au gouvernement de :  

- Poursuivre la réforme fiscale des sociétés en priorisant la compétitivité fiscale du Québec et dans l’objectif 

d’encourager le dynamisme des entreprises 

-  Réduire de manière générale le fardeau fiscal des entreprises petites ou grandes 
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3 – Annuler la taxe sur le capital 

 
Par ailleurs, le gouvernement s’est engagé dans une réduction  

progressive de la taxe sur le capital. 
 

Cette taxe présente un coût d’opportunité important sur la croissance économique. Son application au Québec 

envoie un signal très négatif aux investisseurs extérieurs comme aux entreprises installées au Québec. À une 

période où l’accroissement des investissements est impérative pour que le Québec rattrape son retard au niveau 

de la productivité. Il faut notamment stimuler les investissements des grandes entreprises, car elles donnent un 

véritable coup de fouet à la productivité et engrangent de nombreux effets induits sur l’ensemble du tissu industriel.  

 
Recommandations de la FCCQ au gouvernement :  

- Accélérer l’annulation de la taxe sur le capital, maintenir les mesures d’amortissements accélérés 

- Réorienter le régime fiscal des sociétés vers une taxation plus favorable à l’investissement et à la compétitivité 

fiscale du Québec en : 

- réduisant le fardeau fiscal global des entreprises 

- réduisant les taxes sur le capital et sur la masse salariale, en faveur de l’impôt sur les bénéfices. 

 
 
4 – Entrepreneuriat et croissance des entreprises  

 
La structure fiscale appliquée aux entreprises québécoises 

pourrait expliquer dans une large mesure, la raison pour laquelle 

les entreprises québécoises accusent un taux d’insolvabilité plus 

élevé que dans les autres provinces canadiennes ; il semble par 

ailleurs que la croissance des entreprises soit plus difficile. On 

remarque un certain rattrapage du Québec à cet égard, mais les 

efforts pour soutenir l’entreprenariat et la croissance des PME 

est une priorité pour le développement économique de la 

province. D’abord, parce que les PME représentent 98 % des 

entreprises québécoises, ensuite, parce que l’accélération de la mondialisation rend davantage vulnérable les plus 

petites entreprises sur lesquelles les pressions concurrentielles, notamment en termes de compétitivité-coût, les 

obligent à entrer dans une logique de gains en termes de productivité et d’innovation. Outre les aspects fiscaux 

recommandés plus haut sur la fiscalité des entreprises, la FCCQ recommande également au gouvernement de 

considérer les aspects suivants :  
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La FCCQ recommande au gouvernement de :  

- Développer pour une fiscalité plus favorable à la création d’entreprises, et rapidement ramenée à la 

moyenne canadienne ;  

- Réduire la réglementation et simplifier les formalités administratives ;  

- Renforcer le capital de risque en faveur de la création et de la croissance des entreprises ; 

- Alléger les restrictions sur les frais de représentation.  

 
 
5 - La contribution du potentiel hydroélectrique à la prospérité du Québec  

 

La faiblesse des prix de l’électricité dans le secteur résidentiel mine tout incitatif à l’efficacité énergétique, tout en 

limitant les rentrées de revenus du gouvernement et en fermant les opportunités offertes par le potentiel 

hydroélectrique en termes de revenus à l’exportation.  

 

Selon la FCCQ, le potentiel hydroélectrique du Québec doit être au service de la prospérité de la province. 

 
Le contexte actuel attribue de plus en plus de valeur au potentiel hydroélectrique :   

- La demande d’énergie augmente rapidement en Amérique du Nord.  

- Dans un contexte où les normes de développement durable prennent de plus en plus d’importance et où 

on observe une montée généralisée des prix de l’énergie, le potentiel hydroélectrique du Québec constitue 

une source de compétitivité particulièrement avantageuse.  

 

Ainsi la bonne utilisation du potentiel hydroélectrique est favorable au développement industriel et au 

développement économique du Québec. Il s’agit de : 

1. Augmenter notre capacité de production, en favorisant les grands projets hydroélectriques et la 

production de petites centrales privées ;  

2. De développer les incitatifs à l’efficacité énergétique, en réduisant notamment l’interfinancement ; 

3. De placer la force hydroélectrique du Québec au bénéfice de l’investissement et au service de la 

compétitivité. 

 
La bonne exploitation de notre potentiel énergétique est bénéfique pour :  

- Le développement économique des régions les plus éloignées, notamment celles pouvant 

profiter de la force hydraulique pour justifier les investissements dans des sources d’énergie 

éolienne.  

- Attirer ou de maintenir les investissements d’entreprises manufacturières, notamment 

celles se trouvant dans des secteurs stratégiques tels que celui des mines et métaux.  

La faiblesse et la stabilité des prix de l’électricité est facteur de compétitivité de premier rang 

dans nombre d’industries québécoises.  
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- Retirer d’une tarification plus efficiente et du développement des débouchés à l’exportation 

d’électricité une marge de manœuvre financière pour le gouvernement.  

 
La FCCQ recommande au gouvernement de : 

Placer les ressources énergétiques en tant que levier de développement économique : 

- Assurer la réalisation de projets hydroélectriques publics et privés 

- Profiter pleinement des débouchés à l’exportation  

- Maintenir des prix de l’électricité compétitifs pour les industries 

Diversifier le portefeuille énergétique : 

- S’engager dans la construction de ports méthaniers  

- Augmenter l’usage des énergies alternatives, notamment via l’exploitation du potentiel éolien et en en valorisant 

les retombées industrielles  

Encourager l’efficacité énergétique et le développement de sa filière : 

- Proposer des mesures fiscales favorables à l’adoption de mesures d’efficacité énergétique 

- Réduire l’interfinancement et envoyer un bon signal de prix aux consommateurs résidentiels. 

- Confirmer le rôle et la place de l’Agence de l’efficacité énergétique dans une perspective globale, en recherchant 

des économies sur l’ensemble du portefeuille énergétique. 

 
 
6 - Encourager le développement économique en régions éloignées 

 
Selon la FCCQ, une des raisons pour lesquelles les régions les moins nantis économiquement éprouvent des 

difficultés pour attirer les investissements et retenir leurs populations, provient d’une relative faiblesse des 

infrastructures, qu’elles soient à vocation économique ou sociale.  

 

Le déclin démographique rend la mise en place de politique sur la main d’œuvre spécifique aux régions 

indispensable pour envisager leur développement économique. 

 

Les régions se trouvant dans un carcan mono-industriel survivent en exportant leurs ressources, très souvent sans 

pouvoir les transformer sur place, sans pouvoir en tirer un maximum de valeur, les excluant ainsi de tout processus 

de développement durable. La FCCQ est d’avis que revitaliser les économies régionales passe par une valorisation 

de leurs atouts, notamment ceux concentrés autour de leur ressources naturelles.  

 

Par ailleurs, les nouvelles technologies de l’information offrent des opportunités en termes de relations 

commerciales importantes à l’intérieur comme à l’extérieur du Québec. Les régions ne sont pas moins confrontées 

à un environnement mondialisé que les grandes agglomérations du Québec.  

La création en 2004 des Conférences régionales des élus (CRÉ) constitue un pas important dans la prise en main 

locale du développement économique des provinces. Les partenariats qui en découlent ne sont cependant pas 
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accompagnés des transferts financiers. Selon la FCCQ, les redevances reçues par le gouvernement pour 

l’exploitation des ressources naturelles devraient être versées aux instances locales chargées du développement 

économique des régions ressources.  

 

La FCCQ demande au gouvernement de miser davantage sur les seuls véritables avantages comparatifs des 

régions —leurs ressources naturelles— en accentuant l’aide au développement des FIER, en augmentant les 

redevances relatives à l’exploitation des ressources naturelles et en mettant l’emphase sur l’innovation 

 

La FCCQ recommande au gouvernement de reconnaître le rôle porteur des régions éloignées dans la compétitivité 

globale de la province.  

 

Le développement économique du Québec implique d’investir pour la croissance dans l’ensemble du territoire 

économique de la province.  

 

Recommandations de la FCCQ :  

- Transférer les recettes des redevances à l’exploitation des ressources naturelles aux régions détentrices 

- Stimuler le potentiel des économies régionales afin de permettre une meilleure contribution au 

développement économique de l’ensemble du Québec.  

- Mettre en place une politique de main d’œuvre spécifique aux régions éloignées. 

- Mettre en place des mesures au développement économique plus effectives, notamment avec des 

programmes d’aides directs à l’entrepreunariat et la croissance des entreprises en régions, tout en 

assurant les mesures de mitigation nécessaires pour contrer les effets pervers que pourraient produire ces 

programmes.  

 
 
7 – Innovation et nouvelles technologies 

 

Malgré la performance reconnue du Québec en matière de recherche et développement, largement motivée par les 

mesures de crédits d’impôts du gouvernement provincial, le rebond nécessaire de la compétitivité et la relative 

faiblesse de la productivité de la province implique, selon la FCCQ, de maintenir fermement les efforts en matière 

d’innovation, le seul véritable moteur de croissance économique à long terme. En effet, si les activités de R-D sont 

très dynamiques, le transfert technologique, les applications industrielles et la commercialisation de produits 

innovants restent des éléments de la chaîne d’innovation nécessitant un appui. En effet, si les données sur les 

brevets sont très encourageantes, la structure industrielle et les exportations dessinent une tendance à la baisse.  
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Selon l’Institut de la statistique du Québec :  

 

«En 2004, 900 brevets de l’USPTO détenus au Québec avaient un titulaire institutionnel, soit 86,5 % de l’ensemble des brevets 
détenus, proportion semblable à celle des États-Unis (85,8 %), mais plus élevée que celle de l’ensemble du Canada (78,2 %). 
Comme les brevets permettent le monopole de l’exploitation commerciale des inventions, le potentiel qu’ils représentent est plus 
élevé lorsqu’ils sont détenus par des institutions que par des individus, parce que les capacités commerciales sont alors plus 
grandes.» 

Source : ISQ, Économie du savoir, Janvier 2006 
 

Malgré un apparent dynamisme au niveau de la détention de brevet, il semble que le Québec manifeste certaines 

faiblesses au niveau de la commercialisation de produits innovants. Les exportations, dont dépend largement 

l’activité économique du Québec, accusent une certaine baisse sur les produits à haut niveau technologique, tandis 

que les exportations à faible niveau technologique ont tendance à augmenter.  

 

Le besoin d’augmenter la compétitivité et la productivité de la province, nécessite un soutien musclé à 

l’application industrielle de l’innovation, afin de favoriser dans la chaîne d’innovation, le transfert 

technologique aux entreprises et la commercialisation de produits à forte valeur ajoutée. 

 

 
 
Recommandations de la FCCQ :  

- Maintenir les mesures fiscales en faveur de la R-D ;  

- Apporter un soutien à la commercialisation des produits innovants, en encourageant les partenariats et le 

financement de la recherche industrielle ;  

- Mettre en place des mesures spécifiquement dédiées à la formation et au développement d’une main 

d’œuvre innovante.  
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8 – La fiscalité des particuliers et l’épargne 

 

Favoriser une augmentation du taux d’épargne apparaît de plus en plus comme une priorité au Québec.  

 

Les particuliers québécois sont les plus taxés au Canada. La réduction du revenu disponible est néfaste pour le 

taux d’épargne, qui apparaît nul au Québec. Or, le financement de PME est davantage fonction de l’épargne locale.  

 

Le vieillissement de la population et les pressions à la baisse sur la productivité rend indispensable une hausse de 

l’épargne afin d’encourager au maximum les investissements en capital. 

 

Bien que la FCCQ préconise une baisse du fardeau fiscal des québécois, il faut augmenter les taxes sur la 

consommation en faveur d’une baisse de l’impôt sur les revenus. Alors que le développement économique est 

principalement tiré par les investissements des entreprises, augmenter les incitatifs à l’épargne plutôt qu’à la 

consommation devrait se solder par davantage d’investissements.  La baisse de l’imposition sur les revenus du 

travail peut également participer à une augmentation du taux d’activité. Celle-ci apparaît particulièrement faible au 

Québec et s’explique en partie par la faiblesse de la productivité.  

 

Étant donné le contexte économique, la croissance économique est davantage en fonction du potentiel d’innovation 

que de la propension à consommer. Les taxes sur les revenus d’investissement réduisent la rentabilité des 

investissements, et donc l’épargne et l’investissement. 

 

Ainsi la FCCQ recommande au gouvernement de :  

- Réduire les impôts sur les placements et les dividendes ; 

- Réduire le fardeau fiscal des québécois, tout en favorisant une fiscalité davantage propice à l’épargne qu’à 

la consommation : faire évoluer l’assiette fiscale en provenance des particuliers en diminuant la ponction 

fiscale sur le revenu et en augmentant la contribution des taxes à la consommation.  
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Conclusion 

Où trouver les leviers financiers pour la prospérité économique du Québec ? 

 
Tout en reconnaissant l’importance de diminuer la dette, la FCCQ recommande au gouvernement de placer au 

même rang des priorités la compétitivité du Québec, y compris sa compétitivité fiscale. Si l’assainissement des 

finances publiques passe par la modernisation de l’État, ce même assainissement nécessite également une 

augmentation des revenus et de la productivité issue de la croissance économique. C’est notamment ce qui 

permettra de réduire le poids de la dette par rapport au PIB.  

 

La question du gouvernement 
 

Le gouvernement doit-il mettre en place des mesures pour réduire la dette? 

Pour réduire le fardeau de la dette, le gouvernement peut envisager différentes options. 

Devrait-il : 

� � Constituer une réserve de prudence dont le solde non utilisé pourrait être affecté au 

remboursement de la dette ? 

� � Fixer dans une loi un plan de remboursement de la dette ? 

� � Créer un fonds de remboursement de la dette auquel seraient dédiés certains revenus ? 
 

Recommandation de la FCCQ 
 

� � Étant donné le caractère primordial de la réduction de la dette, la FCCQ suggère au 

gouvernement de fixer dans la loi un plan de remboursement de la dette, et ce afin que les 

aspects politiques n’entraînent pas une déviation de la volonté politique de cet objectif.  

� � Selon la FCCQ, l’objet de cette loi doit être concrétisé dans la constitution d’un fonds de 

remboursement spécial ; le montant alloué chaque année serait un montant obligatoire 

dont le minimum serait défini selon la loi et serait exclusivement dédié au remboursement 

de la dette.  

� � Si la situation financière du gouvernement du Québec ne permet pas de manière réaliste 

des engagements très élevés, le niveau de la dette ne permet pas non plus d’en retarder le 

remboursement. Ainsi, la FCCQ recommande également la constitution d’une réserve 

annuelle de prudence dont le solde non utilisé pourrait être affecté au remboursement de 

la dette.  

� � Le fonds spécial et la réserve de prudence ne devrait pas être issue d’une hausse du 

fardeau fiscal, déjà exacerbé, mais par les leviers financiers issus d’une réingénierie 

accélérée de l’appareil gouvernemental, des effets induits d’une meilleure compétitivité 

fiscale ainsi que de la contribution des ressources énergétiques du Québec. 
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OÙ TROUVER LES LEVIERS FINANCIERS ? 
 

- La modernisation de l’État : 

 
� � Une hausse substantielle des frais de scolarité et un désengagement progressif du 

gouvernement dans le financement de l’éducation post-secondaire. La hausse des frais de 

scolarité devra entre autre permettre une bonification et une amélioration de l’efficacité des 

régimes de prêts et bourse afin que dans son rôle social, le gouvernement favorise 

l’augmentation nécessaire du taux de diplômés universitaires. 

� � La fin du monopole public sur les services de santé, dont la croissance anticipée des 

besoins financiers ne peut être assumée par le gouvernement.  

� � Une utilisation plus judicieuse du levier économique que constitue l’hydroélectrique, en 

augmentant le potentiel de production, en incitant à l’efficacité énergétique avec la 

réduction de l’interfinancement, et en profitant pleinement des débouchés à l’exportation ; il 

s’agit également de favoriser la compétitivité des entreprises québécoises et attirer les 

investissements directs à l’étranger. 

� � De poursuivre la modernisation de l’état afin de couper dans les dépenses superflues. 

� � Envisager la privatisation de divers actifs, comme la SAQ ou la Place des Arts par 

exemple, pour lesquels une administration publique n’est pas la plus adéquate, permettant 

ainsi un allègement de l’appareil gouvernemental et contribuant éventuellement au 

remboursement de la dette. 

 
- La croissance économique : 

 
� � Garantir une continuité dans la réforme fiscale des entreprises afin de leur donner les 

moyens d’accroître leur compétitivité et de contribuer pleinement à la prospérité de la 

province. 

� � Annuler le plus rapidement possible la taxe sur le capital, une taxe très dommageable 

� � Réduire globalement le fardeau fiscal de toutes les entreprises en ne visant pas seulement 

une baisse des taux de taxation, mais un redressement marqué de la compétitivité fiscale 

du Québec. 

� � Favoriser l’entrepreneuriat et la croissance des entreprises québécoises. 

� � Permettre à toutes les régions du Québec d’acquérir un véritable statut de croissance 

économique. 

� � Pousser le transfert de l’assiette fiscale vers les taxes à la consommation, afin de calibrer 

la fiscalité vers davantage d’efficacité et de neutralité. Cela permettra notamment de 

favoriser l’épargne et d’inciter au travail, deux facteurs très appréciés dans le contexte 

actuel.  

*  *  *  


